
  

Tél +41.27.787.11.42 | www.bourg-saint-pierre.ch | commune@bourg-saint-pierre.ch | CCP 19-3210-6 

Commune et Bourgeoisie  

  

 

Mise en soumission 

L’Administration bourgeoisiale de Bourg-St-Pierre met en postulation le poste de berger de l’Alpage 
des Plansadoz. 
 
Pour donner suite au départ à la retraire du titulaire, notre Administration recherche  
 

Un berger pour du bétail bovin 

Profil requis 

• Être au bénéfice d’un certificat de CFC d’agriculteur 

• Connaître la gestion d’un alpage 

• Avoir la capacité de travailler indépendamment  

• Avoir une condition physique optimale 

• Détenir un permis de conduire catégorie B avec un véhicule 

• Être domicilié sur le territoire de la Commune de Bourg-St-Pierre est un avantage 

 

Nous vous offrons un travail varié, en plein air, en contact avec des animaux. 
Le début de l’estivage est prévu au début juin et dure jusqu’à la fin septembre. 
 
Cet engagement est susceptible d’être prolongé sur plusieurs saisons. 
 
Les conditions d’engagement se font sur la base du Règlement du personnel communal et bourgeoisial 
de la Commune de Bourg-St-Pierre. 
 
Tous renseignements peuvent être obtenus auprès de : 

• M Moret Roger, responsable de dicastère, au 079/224.18.68 

 
Les offres doivent parvenir par courrier postal Recommandé avec mention « Berger des Plansadoz », 

accompagnées de toutes pièces utiles, jusqu’au 

 

15 janvier 2026 (date du timbre postal) 

 

A l’Administration communale de Bourg-Saint-Pierre, Route de Raveire 5, 1946 Bourg-St-Pierre 

 

Bourg-St-Pierre, le 22 décembre 2025 

 

       L’Administration communale 


